
LE RfiVEIL

iienec morale dans ces exemptions (qui
sont ni plus ni moins un vol fait aux
contribuables. Le citoyen qui excrce une
influence mîîorale est-il, luii, exempt de
contribuer au trésor publie ?

D'ailleurs, ce nI'est pIs l'iniluence 1m101a-
le le l1'Eglise qu'onveut taxer, ce sont Ses

propriétés. Si celle ta x équivaut . une
dimin ution de etLe inilinence, pour l'ggli-
se, elle doit avoir le même effet pour celle
du laique.

TIoute exemption d'niiie part, est iie
augmentation de l'autre. C'est logiqne, et ce
qu'il y a d'irritant, c'est que cette aug-

imentation retombe sur des centaines de
citoyens qui nont rien à fitire avec le cul-
te qui en bénéticie.

L'cxempt>f.ion de taxe est un emp1)iòtC-
ment sur- la liberté religieuse.

Le droit du citoyen de pratiquer ou de
ne pas prati<uer une religion est iiviol.a-
ble. Toute intervention sur ce terrain par
l'Eglise, la société ou FEtat. est un crime.
O(, toute exemption e ce genre est un
criie, caur e lte diii i nue d'aitant plus le
pouvoir linnier d'un non pratiquant
pour propager ses bonnes croyances et elle
le force c)ntribuer à la dissémination de
doc(rines <ii ne sont pas les siennes.

(''est aîuszi une inj usit ive ; toutes les pro-
priét és devraient êtr*e. sauf (le rares exuep-
t ions. égales devant l'imnptl. Les gens et
les choses des cult-s ainsi privilégiés ne
jotissent'-il pas de tous nos services pu-
blies?

Ce sysi tème de privilège est gros de dan-
gers. Il tenud iinévitableient à crécr des
monopoles, il permet aux Eglises de possé-
(i'r les meilleures propriétés dans chaque
ville et oligQe les citoyens à porter le far.-
deai lesti né à d'autres. Les alfaires en
sont gênées, le pauérsmo est indirect-
ment encouragé. i Cete accuinulation faci-

le de biens rend les clergés arrogants, and
toritaire et parfois corrompus. Le surp'1ltis
de taxe causé par l'exemption écrase eix
qui doivent à eux seuls payer pour 1'ad.
mnistrtat(ion les affaires publiques et nu-
nicàipales.

t'ourquoi attendre qu'une crise, peut-
être une révolution plus ou moins san.
glante vienne rémédier au mal ? Et cela
viendra, soyons-en sûrs. L'Histoire est là
pour nous le prouver.

On sait ce qui s'est passé en France de
1789 à 1791: on sait qu'en 1870 en Italie
la propriété religieuse valait 400 nillions
et que l'Etat s'en appropria 160. On sait
encore ce qui a été fait au Mexique.

Pourquoi ne pas opérer pacifiquenient
et de sut ite une rélorme qui aura le triple
résultat de rendre justice à tous les citoy-
ens, d'aider à l'Etat et aux cités et de re-
donner aux différents cultes la dignité
primitive, l'esprit d'abnégation qui les
anima au début?

VIEUX-ROUGE.
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Un bon coup de dent donné par la Tri/mne
de Woonsoclket à nos amateurs d'épaulettes et
d'épée d'apparot :

Les citoyens franco.ainéricaius qui s'enrôlen
aujourd'hui dans l'armée des Etats-Unis font
plus de bien à leur élement que tous les beaux
orateurs qui noua parlent à tout propos de Ro-
chambeau et de Lafayette.

Chose remarquable, on compte parmi les vo'
lontaires très peu de ces hommes d'épée que
l'on admire à l'ouverture de tous les bazars et
qui ne sont contents que lorsqu'on leur donne
du militaire gros comme le bras.

Turcs et Espagnols sont frères siamois Par
bien des points.


